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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
A la suite des déclarations de Jérôme GUEDJ, Président du conseil général de 
l’Essonne, sur la politique du logement du Gouvernement, Nathalie KOSCIUSKO-
MORIZET, ministre de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement, souligne quelques données factuelles. 
 
A la veille du déplacement du Président de la République en Essonne sur le thème 
du logement, Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET rappelle le solide bilan du 
gouvernement en la matière. En cinq ans, malgré la crise, près de deux millions de 
logements ont été mis en chantier, contre 1,6 millions sous le gouvernement Jospin. 
En cinq ans, 600 000 logements sociaux ont été financés, soit plus du double de la 
production sous le gouvernement Jospin.  
 
En 2011, 23 500 logements très sociaux PLAI ont été financés, contre moins de 
5000 en 2000. Le gouvernement de François Fillon a donc relevé le défi de l'offre de 
logement, en particulier en Ile-de-France : la part des logements sociaux financés 
dans la zone la plus tendue du marché locatif atteignait 25 % en 2009, elle est 
désormais de 37 %. 
 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET se réjouit que le Président de la République se 
rende jeudi 2 février à Mennecy pour visiter un chantier de construction de 
130 logements sociaux, érigés par Immobilière 3F sur un terrain vendu par l'Etat. 
Cette visite illustrera la politique de cession des terrains publics pour construire du 
logement, et en particulier du logement social, en Ile-de-France, et manifestera le 
soutien du gouvernement aux maires résolument engagés dans la poursuite des 
objectifs de la loi SRU (20 % de logements sociaux). 
 
Le Président de la République prononcera ensuite un discours sur le thème du 
logement à Longjumeau, et reviendra sur les deux mesures de compétitivité 
annoncées le 29 janvier : la cession de terrains publics permettant de construire 
100 000 logements d'ici 2016 et la majoration automatique de 30 % des droits à 
construire. 
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